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ARTICLE 2

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Supprimer cet article.
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EXPOSÉ SOMMAIRE

L'article 2 modifie l'article 88-3 de la Constitution aux fins de rendre possible l'extension du droit de 
vote aux élections municipales, aux résidents étrangers non ressortissants de l'Union européenne. 

Considérant que l'extension du droit de vote et d'éligibilité aux élections municipales doit être 
strictement réservée aux seuls ressortissants de l'Union européenne, nous proposons de supprimer 
cet article. 

Tel est le sens de cet amendement.


